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Le système familial incestueux.
P. Bauchet1, E. Dieu2, O. Sorel3.

Résumé
L’inceste, interdit et tabou fondamental, interroge nombre de chercheurs du fait de la 
fr�quence de sa transgression. Parmi eux les syst�miciens qui, consid�rant la famille 
comme un syst�me, �tudient l’inceste � partir du postulat que la dynamique familiale est 
influenc�e par chacun de ses membres : les r�les de la victime et de l’agresseur ne sont 
donc pas plus importants que ceux des autres personnes de la famille ; ainsi, plusieurs 
typologies de familles incestueuses ont �t� �tablies, pr�sentant toutes malgr� tout des 
caract�ristiques semblables. De plus, la variabilit� des syst�mes familiaux entra�ne 
plusieurs types d’incestes possibles : en effet, les relations familiales influent sur les 
modalit�s de la situation incestueuse qui peut �tre violente ou pacifique, plus ou moins 
prolong�e et intense, et qui peut impliquer diff�rents acteurs. Dans le sch�ma familial 
traditionnel, les trois incestes rencontr�s que sont l’inceste paternel, l’inceste maternel, 
et l’inceste fraternel t�moignent dans leurs modalit�s d’un syst�me particulier. Dans le 
cas o� l’agresseur est le p�re, la m�re a une part de responsabilit� dans l’instauration de 
la relation incestueuse : ces m�res de victimes poss�dent des traits de personnalit� 
communs qui expliquent la non-d�nonciation des faits ou la tendance � ne pas voir, 
c’est-�-dire leur complicit� passive ; quant � la m�re de l’agresseur, elle est elle aussi 
impliqu�e puisque responsable de la construction de la personnalit� de son enfant. 
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Introduction

L’inceste, un interdit fondamental

Le terme � inceste �, qui vient du latin incestrum, signifie non chaste, souill�, 
impur. Cette perversion, ou d�viation sexuelle par rapport � une norme, d�crit une 
relation sexuelle entre individus d’une m�me famille, au sens large du terme : elle peut 
avoir lieu dans un contexte intranucl�aire c’est-�-dire au sein du noyau de la cellule 
familiale (par exemple, un p�re qui inceste sa fille) ou extranucl�aire (par exemple, un 
oncle maternel qui inceste sa ni�ce) ; de m�me, la transgression de l’interdit existe 
lorsque l’agresseur fait fonction de parent (p�re adoptif, beau-p�re…). Autrement dit, il 
y a inceste quand le mariage est impossible comme l’indique les articles 161 et suivants 
du code civil4.

L’approche psychanalytique analyse l’inceste comme un tabou fondamental 
(Freud, 19135). En effet, il suppose qu’� l'origine de l'humanit� existait une horde 
primitive, groupement humain sous l'autorit� d'un p�re tout-puissant qui poss�de seul 
l'acc�s aux femmes ; les fils du p�re, jaloux de ne pouvoir poss�der les femmes, se 
rebell�rent et le tu�rent, pour le manger en un repas tot�mique. Une fois le festin 
consomm�, le remords se serait empar� d'eux, qui �rig�rent en l'honneur du p�re, et par 
peur de ses repr�sailles, un totem � son image. Afin que la situation ne se reproduise 
pas, et pour ne pas risquer le courroux du p�re incorpor�, les fils �tablirent des r�gles, 
correspondant aux deux tabous principaux : la proscription frappant les femmes 
appartenant au m�me totem (inceste) et l'interdiction de tuer le totem (parricide).

Mais bien que l’interdit soit clairement pos�, l’ethnologue L�vi-Strauss6 note 
que l’inceste se rencontre dans diff�rentes soci�t�s et � travers diverses �poques, ce qui 
interroge son universalit�. Ainsi, il est pratiqu� par les Incas ; ou encore, jusqu’en 1850 
en Angleterre, on ne pouvait pas, m�me veuf, �pouser la sœur de sa femme. Par ailleurs, 
on note sa relative fr�quence dans les grands mythes fondateurs, notamment le mythe 
d’Œdipe, qui donna lieu au complexe d’Œdipe en psychanalyse : ce jeune homme, � la 
recherche de ses parents, tue un homme sans savoir qu’il s’agit de son p�re La�os et 
�pouse la reine de Th�bes sans savoir qu’elle est sa m�re Jocaste ; quand la v�rit� �clate, 
Jocaste se suicide, Oedipe se cr�ve les yeux, et les enfants qu’ils ont eu ensemble sont 
chass�s de la ville, maudits par l’inceste de leurs parents. 

En somme, la prohibition de l’inceste serait transculturelle plut�t que naturelle, 
et ferait passer de la nature � la culture : d’apr�s la th�orie structuraliste de Levi-Strauss, 
cette prohibition serait une forme positive d'�change des femmes dans le but d’une 
compl�mentarit� sociale et affective, d’une pacification des relations.

Elle est donc une r�gle, d’o� la n�cessaire intervention du droit p�nal pour 
s’assurer de son respect. En 2010, les parlementaires ayant consid�r� que � l’inceste ne 
peut �tre consid�r� comme une infraction comme les autres parce que la relation 
incestueuse se situe dans le milieu de r�f�rence de notre soci�t� : la famille �, cette 
infraction s’est vue distingu�e des autres formes d’agressions sexuelles :  en effet, la loi 
du 8 f�vrier 2010 avait �t� cr��e, inscrivant l’inceste commis sur les mineurs dans le 
Code P�nal et pr�nant l’am�lioration de la d�tection et de la prise en charge des 
victimes d’actes incestueux7. Or, le 16 septembre 2011, cette cr�ation du crime d'inceste 

4 Art 161: "En ligne directe, le mariage est prohib� entre tous les ascendants et descendants et les alli�s 
dans la m�me ligne." ; Art 162: "En ligne collat�rale, le mariage est prohib�, entre le fr�re et la sœur." Art 
163: "Le mariage est encore prohib� entre l'oncle et la ni�ce, la tante et le neveu�.
5 FREUD, Totem et Tabou (1913), Paris, Payot, coll. "Petite Biblioth�que Payot", 2001.
6 LEVI-STRAUSS, C., (1949). � Les structures �l�mentaires de la parent� �, Paris, Presses universitaires 
de France.
7 Art 227-27-2, cr�� par la loi n�2010-121 du 8 f�vrier 2010 - art. 1: � Les infractions d�finies aux articles 
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a �t� annul�e pour anti-constitutionnalit� au motif que la loi ne pr�cise pas quelles 
personnes doivent �tre consid�r�es comme membres de la famille : le dossier propose 
une analyse en profondeur de cette r�cente d�cision du Conseil constitutionnel.

L’inceste versus la p�dophilie

Toute relation sexuelle entre un adulte et un mineur est ainsi proscrite et punie
par la loi, ce qui peut conduire � assimiler les termes d’inceste et de p�dophilie : cette 
derni�re �tant d�finie comme une attirance ou pr�f�rence sexuelle d’un adulte envers les 
enfants pr�pub�res ou en d�but de pubert�, elle peut conduire � des agressions sexuelles 
mais existe d�s lors que l’individu �prouve le d�sir de relation sexuelle avec un mineur.

Dans les deux cas, nous retrouvons la notion de pouvoir puisque du fait de son 
�ge, de son ignorance, l’enfant se trouve dans une position vuln�rable. L’importance de 
cette vuln�rabilit� est de surcro�t proportionnel au degr� de proximit� entre l’agresseur 
et la victime : se d�fendre devient d’autant plus difficile quand l’enfant a pleinement 
confiance en l’adulte ou lorsqu’il en a besoin. On parle donc d’abus de pouvoir, et par 
extension d’abus sexuel. 

Il para�t pourtant n�cessaire de distinguer ces deux notions : m�me si la 
dimension p�dophilique est essentielle et pr�sente dans la clinique de l’inceste, les 
conduites p�dophiliques et incestueuses s’�talant sur un spectre allant de l’amour 
id�alis� aux agirs sadiques les plus retors et inavouables, celle-ci est sp�cifique car la 
majorit� des parents incestueux ne passent pas � l’acte sur d’autres enfants que les leurs. 
Pour ces derniers, il semble donc que c’est la relation elle-m�me ou le contexte dans 
lequel elle �volue qui permet ou induit le passage � l’acte, et non pas un d�sir 
irr�pressible pour les enfants. 

En nous appuyant sur l’approche syst�mique que nous pr�senterons dans la 
premi�re partie, nous exposerons les divers syst�mes familiaux o� la pratique de 
l’inceste est constat�e, et leurs caract�ristiques. Puis, � partir du sch�ma familial 
traditionnel, nous d�taillerons le r�le de la m�re dans la dynamique incestueuse. Enfin, 
nous �voquerons les modalit�s et l’installation de la relation taboue, ainsi que quelques 
unes des formes qu’elle peut rev�tir. 

La dynamique incestueuse

L’approche syst�mique des syst�mes familiaux incestueux

La compr�hension de cette approche n�cessite de d�velopper les notions de 
syst�me et de famille, l’un des syst�mes majeurs de la soci�t�. Les quatre fonctions 
d’une soci�t� que sont la production, la spiritualit�, l’instauration des diff�rences de 
g�n�rations et des sexes sont assur�es par les institutions, dont fait partie la famille. Les 
soci�t�s se m�fiant de cette derni�re, elles la gardent sous contr�le et la mettent de la 
sorte en mouvement, l’obligeant en permanence � �changer des alliances : c’est la 
dimension sociale de l’inceste. Cela laisse entendre que l’inceste a lieu dans des 
syst�mes familiaux fig�s ou en marge du syst�me soci�tal et de ses valeurs. 

Car un syst�me est une organisation d’�l�ments en relations les uns avec les 
autres et interd�pendants les uns des autres ; il est structur� selon des normes et des 
r�gles et fonctionne comme un tout, sachant que le tout est plus que l’ensemble des 

227-25, 227-26 et 227-27 sont qualifi�es d'incestueuses lorsqu'elles sont commises au sein de la famille 
sur la personne d'un mineur par un ascendant, un fr�re, une sœur ou par toute autre personne, y compris 
s'il s'agit d'un concubin d'un membre de la famille, ayant sur la victime une autorit� de droit ou de fait �.
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�l�ments qui le composent (Bentovim, 19968). Quant � la famille, elle est le point 
d’ancrage o� convergent l’intrapsychique, l’individuel et le collectif : Barudy9 pr�cise 
en disant qu’il s’agit du point d’intersection entre la production mat�rielle de la culture 
familiale (les mod�les de comportement, l’organisation, la structure) et la production 
id�ologique (le syst�me des croyances et des affects) partag�s compl�tement ou � des 
degr�s divers par les membres.  La famille �tant une r�alit� complexe, chaque science 
(eg. Droit, histoire, sociologie, ethnologie, psychologie) d�crit un de ses multiples 
aspects. 

D�velopp�e dans les ann�es 1940 � l’int�rieur de la psychiatrie familiale, 
l’approche syst�mique voit donc la cellule familiale comme une entit� � analyser et 
permet de d�passer la perspective individualiste en tenant compte de l’influence de 
l’environnement : son postulat est que l’inceste est d� � des probl�mes familiaux ; la 
famille �tant un syst�me interactif, le comportement ind�sirable de l’un des membres ne 
pourrait durer sans la participation des autres membres, et il faudrait agir sur l’ensemble 
de la famille pour modifier le comportement d’un des acteurs. Ou plus pr�cis�ment, 
� L’interaction violente dans une famille est con�ue, soit comme la manifestation d’un 
probl�me de fronti�re (membres de la famille trop ou pas assez engag�s les uns par 
rapport aux autres), ou de hi�rarchie (manque de clart� dans l’exercice du pouvoir 
parental notamment). La responsabilit� d’un comportement violent n’�choit donc pas au 
seul conjoint qui bat sa femme ou au seul p�re ou fr�re qui commet l’inceste. Le 
syst�me entier, c’est-�-dire les autres membres contribuent aussi au maintien de la 
violence �.10

Ce syst�me, qui fonctionne comme un tout r�gul�, peut �tre d�s�quilibr� � la 
suite d’un �v�nement familial ou d’un moment de crise : cependant, ce bouleversement 
n‘entra�ne pas n�cessairement des comportements d�lictuels ou dangereux. En effet, la 
famille peut tout � fait op�rer un changement, une r�adaptation de son mode 
d’interaction ou de son syst�me id�ique, ce qui entra�ne un retour � l’hom�ostasie. En 
revanche, le risque de basculer dans un fonctionnement pathologique existe lorsqu’il 
produit un sympt�me port� par l’un de ses membres et maintenu par l’ensemble de 
ceux-ci ; ou lorsqu’il montre une fixation et un accordage � ses valeurs. L�, sans une 
intervention externe n�cessaire pour un retour � l’�quilibre, l’inceste pourra �tre une 
cons�quence du d�s�quilibre et en devenir le sympt�me. Les syst�miciens consid�rent 
en cons�quence l’abus sexuel intra-familial comme la r�sultante d’un processus 
transg�n�rationnel inh�rent � des modifications des fronti�res g�n�rationnelles, � des 
syst�mes dysfonctionnels, et � des troubles de la communication o� l’enfant victime 
devient le repr�sentant du sympt�me de la famille. Parce qu’elles ne sont ni identifi�es, 
ni reconnues, ni symbolis�es, et encore moins sublim�es, les souffrances intrafamiliales 
circulent entre chaque membre : quiconque a souffert fait souffrir et identifie sa 
souffrance � celle de l’autre ; ainsi le sc�nario abusif se r�p�te et provoque le 
dysfonctionnement du syst�me.

Ainsi il appara�t que l’am�nagement incestueux est le fait d’une impossible 
s�paration, non permise par les parents qui emprisonnent l’enfant : les acteurs du 
syst�me familial incestueux sont des �tres mal diff�renci�s les uns des autres, leurs r�les 
et leurs places sont mal d�finis, interchangeables ; les individualit�s sont gomm�es au 
profit d’une unit� symbiotique. Et lorsque l’enveloppe corporelle et psychique ne peut 

8 BENTOVIM, A., System Theory. In C. Cordess & M. Cox (Eds). Forensic psychotherapy: crime, 
psychodynamics and the offender patient, 1996, Vol 2, pp. 107-117. London and Bristol, Jessica Kingsley 
Publishers.
9 BARUDY J., Le d�voilement de l'inceste et de l'abus sexuel : crise pour la famille, crise pour 
l'intervenant. Cahiers critiques de th�rapie familiale et de pratiques de r�seaux, 1989, Toulouse, Privat. 
10 MOISAN, M., Pour que cesse l’inacceptable. Qu�bec : Conseil du statut de la femme, 1993, p.46.
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pas �tre individuelle, elle est familiale.
De plus, une scission s’�tablit entre ce magma familial et le groupe social : c’est 

par le biais de cette exclusion sociale que le tiers existe malgr� tout et que la famille 
n’est pas dans un fonctionnement psychotique ; mais reconnu dans sa fonction 
s�paratrice, il sera tenu � distance car toute exp�rience triangulaire g�n�re des angoisses 
de mort et de s�paration.

Tel est le cas de la famille G.11, dont le p�re de famille est poursuivi pour des 
agressions sexuelles sur ses trois belles-filles qui accusent leur m�re d’avoir eu 
connaissance des faits. L’impossible s�paration qui entrave l’acc�s � la loi s’origine 
dans des carences affectives que chaque membre de la famille semble avoir subi. 
Monsieur G., dont la vie affective est centr�e sur sa m�re, a retrouv� avec sa femme-
m�re un substitut identique car elles pr�sentent des traits similaires ; cela conforte sa 
tendance � s’accrocher � une situation incestueuse. Madame G., quant � elle, a toujours 
�t� projet�e hors de toute filiation : en effet, aucun des hommes autour d’elle n’a assum� 
la fonction de p�re et sa relation maternelle fut carenc�e puisque cette m�re la rejetait 
sans cesse. De m�me, les trois victimes semblent ne pas avoir re�u l’attention 
maternelle souhait�e. Ainsi, p�re, m�re, et enfants, n’ont pu int�rioriser l’objet premier : 
le mensonge, le secret, le silence sont alors utilis�s pour �viter la s�paration et la 
r�surgence de la s�paration premi�re d’avec l’objet maternel. L’agressivit� est refoul�e : 
or, le sujet ne peut na�tre que dans un mouvement agressif qui le s�pare de l’objet ; ici, 
la relation est fusionnelle. On observe cela � travers les propos des filles, qui apr�s avoir 
port� plainte, reviennent sur leurs d�clarations. Delphine dira, � Bien des d�clarations 
faites contre mon beau-p�re sont fausses. C’est vrai qu’il m’a touch�e mais au moment 
o� il a �t� arr�t�, ma haine �tait si forte que j’ai dit qu’il m’avait viol�e (…)Mon beau-
p�re ne m’a pas viol�e et malgr� tout c’est un bon p�re (…), j’ai eu de bons moments
avec lui et maintenant il me manque �, et ajoutera concernant sa m�re, � � Je l’aime 
passionn�ment, c’est de l’amour et je ne veux plus m’en passer �. Justine, dans sa qu�te 
de l’amour maternel, cherche � se rendre adorable aux yeux de sa m�re : � Il n’y a pas 
que papa qui est puni mais nous tous. Quand la police m’a interrog�e, j’ai eu peur 
d’eux, ainsi j’ai dit oui � tout ce qu’ils me demandaient sur ma maman et ce n’est pas 
vrai. Ma maman s’est toujours tenue correctement devant nous et je l’aime, ce n’est pas 
la solution que l’on soit tous s�par�s. M�me si mon papa m’a touch�e, c’�tait il y a 
longtemps et il ne l’a fait qu’une fois ; depuis il n’a jamais recommenc� et je lui 
pardonne car c’est mon papa, je l’aime et je sais qu’il m’aime aussi �. Il en est de 
m�me pour Christ�le qui dira, � Ma m�re n’y est pour rien et il n’y a aucune raison que 
l’on subisse les cons�quences des autres par la s�paration qui est trop dure pour moi �.

Toutefois, l’approche syst�mique est sujette � de nombreuses critiques : elle 
tendrait � occulter la responsabilit� de l’agresseur, les avantages que ses comportements 
violents ou intimidants lui procurent et les rapports de pouvoir qui sont � la base m�me 
de son comportement abusif ; une autre critique pointe le fait qu’elle se concentre sur 
les interactions entre les membres et ne prend pas en consid�ration les forces sociales 
plus larges que sont les rapports entre les sexes ; de m�me, il lui est reproch� de mal 
expliquer les formes d’agressions incestueuses autres que celles se produisant entre p�re 
et fille. Concernant ces diff�rentes restrictions du ph�nom�ne, Driver12 explique que la 
th�orie de la dynamique familiale per�ue comme cause de l’inceste est une fa�on de 
r�duire l’inceste non plus aux classes d�favoris�es ou � des classes et cultures 

11 RAZON L., � Crise de la s�paration et confusion des g�n�rations �, in Janine Ab�cassis L’enfant � 
l’�preuve de la famille �r�s � Hypoth�ses �, 2004, p. 77-86.
12 DRIVER, E., et DROISEN, A., (�d.)  Child Sexual Abuse : A Feminist Reader, New York, New York 
University Press, 1989, p 38.
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particuli�res, mais aux familles dysfonctionnelles. Quant � Hamel13, elle avance qu’il 
s’agit d’une approche reposant sur des bases fragiles et non v�rifi�es : � Elle n’a jamais 
pu expliquer pourquoi � l’int�rieur des familles qui poss�daient les m�mes 
caract�ristiques que celles o� se produisait l’inceste, les probl�mes �taient solutionn�s 
autrement (…) : le divorce, la violence verbale ou physique, la fuite dans l’alcool ou les 
drogues. De plus, aucune �tude n’a pu d�montrer que les caract�ristiques associ�es aux 
familles incestueuses existaient avant que l’inceste se produise �.

Les typologies 

L‘�tude de ces familles a permis de rep�rer plusieurs mod�les typologiques 
pouvant servir de base � la compr�hension de leur structuration syst�mique ou sociale ; 
mais aucun de ces mod�les ne r�pond enti�rement � la r�alit� clinique du ph�nom�ne 
car les familles incestueuses sont tr�s diversifi�es et h�t�rog�nes. 

De mani�re g�n�rale, deux types de familles incestueuses ont �t� distingu�es : 
les familles ferm�es sur elles-m�mes d’une part, les familles indiff�renci�es et 
promiscues d’autre part (Weinberg, 195514). 

Et il s’agit toujours d’un syst�me o� les finalit�s des adultes apparaissent comme 
prioritaires et urgentes, puisque les enfants sont utilis�s par les adultes. Cette 
chosification a pour but soit de combler des carences ou traumatismes que les parents 
ont connu dans leur propre famille, soit de r�gler des conflits ou combler les 
cons�quences de conflits relationnels avec d’autres adultes de la famille nucl�aire et/ou 
�largie. Furniss15 stipule alors que l’inceste rel�ve soit d’un m�canisme qui �vite les 
conflits �motionnels et sexuels, soit d’un m�canisme qui les r�gule. 

Les quatre syst�mes familiaux pr�sent�s de mani�re r�currente mettent l’accent 
sur la place du pouvoir dans la famille. Les parents d�tiennent un pouvoir l�gitime sur 
leurs enfants puisqu’ils les �duquent : or dans la famille dysfonctionnelle, le pouvoir 
peut �tre excessif, appliqu� par les enfants, ou encore sur l’un ou l’autre des parents.

Le premier syst�me relativement opaque au monde social est constitu� d’un p�re
dominateur et despotique qui s’adresse indiff�remment � l’enfant ou � la m�re, tandis 
que cette derni�re est faible et d�pendante de son mari (p�cuniairement ou autre). 
Beno�t16 d�crit un syst�me familial pouvant s’apparenter � celui-ci : la famille 
incestueuse serait compos�e d’un p�re � la fois autoritaire, dominateur, possessif, et 
parfois parano�aque, tandis que la m�re se montrerait soumise, indiff�rente, passive, et 
non m�contente (consciemment ou non) que sa fille se sacrifie au devoir conjugal ; en 
somme, il note une difficult�, voire une absence, de communication dans cette famille.

Dans le deuxi�me syst�me, c’est la m�re qui d�tient le pouvoir : elle est d�crite 
comme une femme forte qui refuse les relations sexuelles avec son mari ; donc l’inceste 
permet d’�viter le conflit dans le couple conjugal.

Le troisi�me syst�me est marqu� par des fronti�res interg�n�rationnelles 
inconsistantes : ce sont le p�re et l’enfant qui jouent le r�le des parents et d�tiennent le 
pouvoir, alors que la m�re est en situation d’enfant et peut s’y complaire. 

Enfin, dans le dernier syst�me, les trois partenaires sont sur le m�me plan c’est-
�-dire que l’enfant est sacrifi� pour �viter le conflit et �viter la s�paration du couple : il 
est institu� gardien de la cellule familiale et en porte la responsabilit�, comme s‘il �tait 
l‘adulte. Nous pouvons comparer cette dynamique � celle propos�e par Hanson, 

13 HAMEL, M., “L'intervention en mati�re d'abus sexuel, L'enfant victime dans un monde d'adultes”,  Bulletin de 
l'association Plaidoyer-Victimes, Montr�al, printemps 1991, p. 19.
14 HAESEVOETS, Y.-H., L’enfant victime d’inceste, Paris, De Boeck Universit�, coll. Oxalis, 1997, p. 39.
15 Idem.
16 BENOIT, G., Approches de l’inceste. Neuropsychiatrie de l’Enfance, 33(6), 1985, p. 211-216.
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Lipovsky et Saunders17 qui est marqu�e par le conflit, l’expression quasi inexistante des 
affects, et le manque de respect des enfants.

Une autre classification, qui reprend cette mauvaise gestion du pouvoir et 
l’inversion des r�les au sein de la famille, pr�sente trois types d’organisation familiale 
avec un syst�me id�ique et un fonctionnement diff�rents (Barudy, 198918). Cela signifie 
que la mani�re dont les parents �duquent leurs enfants, les relations qu’ils entretiennent 
avec eux, illustrent un syst�me de pens�es fr�quemment semblable � celui qu’on leur a 
inculqu� pendant l’enfance. Les interactions entre les membres d’une famille conduisant 
� l’inceste se transmettraient donc souvent de g�n�ration en g�n�ration, ce qui tend � 
confirmer l’hypoth�se du syst�me familial incestueux transg�n�rationnel pos�e par les 
syst�miciens. 

Tout d’abord, on distingue l’organisation enchev�tr�e et altruiste : le p�re est 
maternel car il s’occupe activement de ses enfants, est proche d’eux, leur donne 
affection et tendresse ; quant � la m�re, elle est admiratrice de son mari et a une fonction 
centrale dans la prise en charge de la gestion du m�nage. Cette organisation parfaite en 
apparence cache l’utilisation des enfants comme objet du p�re : cette relation 
fusionnelle p�re-enfant permet � la m�re de se positionner en tant que femme. Le 
syst�me id�ique est donc celui du mythe du sacrifice et du d�vouement: souvent, les 
parents ont eux-m�mes connus les carences affectives de leurs parents et devenus 
adultes, souhaitent �tre r�compens�s par leurs enfants.  

Vient ensuite l’organisation chaotique, indiff�renci�e et usurpatrice � 
promiscuit� importante : il y a un manque de fronti�res g�n�rationnelles et une 
promiscuit� li�e � la pauvret� et � l’habitat exigu qui facilitent les contacts physiques ; 
dans ce contexte, les rapports sexuels deviennent collectifs et ne font plus partie de la 
vie priv�e des parents. On note �galement des ruptures relationnelles r�p�t�es au niveau 
trans-g�n�rationnelles, des situations familiales changeantes et tr�s h�t�rog�nes avec des 
carences psychoaffectives : l’enfant devient alors un moyen d’obtenir affection et 
tendresse. Le syst�me id�ique est celui du mythe de l’an�antissement et de la survie : 
lorsqu’ils �taient enfants, les parents ont du utiliser les autres pour survivre. 

Enfin, on identifie l’organisation p�trifi�e, totalitaire et absolutiste : dans cette 
famille, le p�re autoritaire et dogmatique ne partage pas ses sentiments, et la m�re tr�s 
pr�sente �tablit une coalition contre le p�re ; donc les enfants sont d�chir�s entre p�re et 
m�re. Le syst�me id�ique a pour r�gle absolue � ne pas conna�tre, ne pas savoir � : les 
exp�riences de chacun sont �touff�es pour laisser place � des croyances rigides et 
dogmatiques ; l’�ducation se fait sur un mode violent et les enfants abus�s s’identifient 
aux valeurs de l’agresseur. Souvent, ces parents ont eu un p�re despotique et une m�re 
soumise. 

Les caractéristiques 

Malgr� la diversit� des typologies, certaines caract�ristiques semblent 
communes � toutes ces familles. Premi�rement, elle auraient des fronti�res rigides ou 
seraient ferm�es avec l’ext�rieur : ces groupes familiaux sont donc per�us comme isol�s 
du monde social, et d’un type qualifi� d’endogame o� des r�gles diff�rentes de celles de 
la soci�t� sont instaur�es tout en maintenant un semblant d’adaptation sociale � 
l’ext�rieur. Certaines sont gouvern�es par un p�re tyrannique, d’autres fonctionnent sur 

17 HANSON, R.F., LIPOVSKY, J.A. & SAUNDERS, B.E. (1994), 'Characteristics of fathers in incest 
families', Journal of Interpersonal Violence, vol.9, no.2.
18 BARUDY J., Le d�voilement de l'inceste et de l'abus sexuel : crise pour la famille, crise pour 
l'intervenant. Cahiers critiques de th�rapie familiale et de pratiques de r�seaux, Toulouse, Privat, 1989, 
n�10, p. 99-118.



8

des liens affectifs forts o� l’entraide est obligatoire et o� les erreurs de chacun sont 
cach�es afin de prot�ger l’unit� familiale. De plus, elles seraient d�finies par des 
fronti�res floues entre les sous-syst�mes (conjugal, fratrie) ce qui illustre la confusion 
des sexes et des g�n�rations (la fille � la place de la femme, le p�re � la place de la 
m�re…) : l’autorit� et l’alt�rit� n’y sont pas reconnues, il y a une confusion entre 
l’�tranger et le familier, ainsi qu’un d�faut des limites. Dans ces familles, le couple 
conjugal est souvent dysfonctionnant, avec des relations sexuelles insatisfaisantes : 
l’insatisfaction au niveau du couple form� au moment des faits est r�guli�rement 
pr�sent� comme le meilleur d�terminant de l’abus sexuel.  Et elles s’illustrent �galement 
par un �vitement du conflit, une expression des sentiments quasi inexistante, sauf la 
col�re. Ces sp�cificit�s sont reprises dans le portrait de la famille incestueuse dress� par 
certains auteurs. En 1987, VanMarcke et Igodt19 parlent d’abus de pouvoir, d’isolement, 
d’absence d’empathie, de communication d�ficiente, de brouillage des fronti�res, de 
contr�le rigide et de fixation de limites inad�quates. Quant � Born, Delville, Mercier, 
Sand et Beeckmans20, ils �voquent la rigidit� et l’autoritarisme, le traditionalisme et 
l’absolutisme, l’enfermement doctrinal, l’interchangeabilit� des membres, l’inversion 
des r�les, et les ruptures relationnelles r�p�t�es.

Par ailleurs, ces familles sont nombreuses � d�j� �tre suivies pour des difficult�s 
socio-�conomiques, de l’alcoolisme, un divorce, un d�c�s, une pathologie somatique ou 
mentale, de la maltraitance physique ou des enfants plac�s : ce mod�le rejoint donc le 
concept de familles � probl�mes multiples (Pichot et Alvin, 198521). En cela, l’inceste 
semble pr�dominant dans les familles dites de � cas sociaux �, d�sins�r�s, vivant en 
promiscuit�, dans des conditions de salubrit� douteuses, et �tant souvent suivies ou 
rep�r�es par les r�seaux d’aide aux familles comme �tant probl�matiques. Pourtant 
l’inceste peut se rep�rer dans toutes les couches sociales : Balier22 pr�cise que 
� certaines structures familiales, plus nombreuses qu’on ne le croit, sont si 
d�sorganis�es que les concepts manquent pour les analyser. On parle alors de � familles 
psychotiques � pour d�signer la pr��minence des modes de relation destructeurs, o� l’on 
se r�fugie derri�re l'alibi de pratiques culturelles propres � certains groupes. Ainsi, en 
France, l'inceste a sembl� �tre le fait de nos familles rurales. Or le d�voilement qui 
conduit maintenant tant d'affaires devant la justice montre que le milieu urbain est plut�t 
repr�sent��.

Le rôle de la mère dans la relation incestueuse

La mère de la victime

Les r�les de l’enfant et du p�re dans la mise en place de la relation incestueuse 
semblent �vidents puisqu’ils sont respectivement la victime et l’agresseur. Mais 
l’approche syst�mique stipule que tous les acteurs ont un r�le � jouer : la m�re a une 
responsabilit� dans l’installation et la p�rennisation de la situation incestueuse, et son 
r�le est � la fois majeur et complexe du fait de sa double position, � savoir femme de 
l’agresseur et m�re de la victime. 

Nous pouvons nous demander si le r�le primordial attribu� � la figure maternelle 
dans la dynamique incestueuse n’est pas le fait de l’image st�r�otyp�e de la m�re 
v�hicul�e par la soci�t� depuis des si�cles. En effet, la bonne m�re correspond � une 
femme aimante, d�vou�e � son mari et � ses enfants, responsable de la coh�sion 

19 HAESEVOETS, Y.-H., L’enfant victime d’inceste. Paris, De Boeck Universit�, coll. Oxalis, 1997, p. 40.
20 BORN, M., DELVILLE, J., MERCIER, M., SAND, E.A., & BEECKMANS, M., � Les abus sexuels d’enfants� ,  
Li�ge :  Mardaga, 1996.
21 HAESEVOETS, Y.-H., L’enfant victime d’inceste. Paris, De Boeck Universit�, coll. Oxalis, 1997, p. 39.
22 BALIER, C., Psychanalyse des comportements sexuels violents. Paris, PUF, coll. Le fil rouge, 1999, p118-119.



9

familiale, de la protection et du bien �tre de tous gr�ce � une �coute intuitive : dans ce 
r�le pr�d�fini, on s’attend donc � ce que la femme rejette le mari et prot�ge l’enfant. 
Pourtant, ne pas correspondre au st�r�otype n’implique pas qu’elles prennent 
consciemment le risque qu’un inceste p�re-fille ait lieu ; ni qu’elles sont de mauvaises 
m�res. En effet, il faut prendre en compte le r�le du pouvoir de contrainte et de contr�le 
des hommes, ainsi que du contexte social qui id�alise la famille et valorise le pardon. 
De ce fait, les femmes et les hommes �voluant dans un rapport de pouvoir, l’�tendue de 
leur responsabilit� familiale serait entretenues par les femmes elles-m�mes : notre 
soci�t� patriarcale, selon les f�ministes, entretiendrait le mythe de la responsabilit� qui 
illustre la tendance � renverser les r�les d’oppresseur et d’opprim� sous-jacente � tous 
les rapports de domination ; rien n’est aussi efficace pour s’assurer de sa soumission que 
de faire endosser � l’opprim� lui-m�me le sentiment de culpabilit�. 

Pourtant, quelque soit les fonctions attribu�es � la m�re et l’ampleur de la t�che 
qui lui incombe, il appara�t � travers les �tudes r�alis�es que ces femmes poss�dent des 
traits de personnalit� et des caract�ristiques sp�cifiques. De plus, leur r�action lors de la 
d�couverte des faits ou la non-conscience de la relation incestueuse donnent des 
indications sur leur personnalit� et sur les relations intrafamiliales. 

Ainsi, c’est son mode de relation avec chacun qui influencera sa d�marche : la 
d�nonciation, ou le silence complice qui signe un refus inconscient de la r�alit�, une 
passivit�, ou un calcul. A ce propos, l’�tude de M. Myer23 met en �vidence les trois 
comportements maternels les plus fr�quents face � l’inceste : la protection de la fille et 
le rejet du mari repr�sente 56 % des cas ; le rejet de la fille et la protection de l’�poux, 
notamment lorsque la fille est consid�r�e comme une rivale, repr�sente 35 % des cas ; 
enfin, 9 % des situations montrent une non-action en raison d’une incapacit� � prendre 
une d�cision, ce qui introduit la notion d’inceste en creux, c’est-�-dire un inceste qui a 
lieu en raison d’un manque total d’amour maternel. Deux autres r�actions plus 
sp�cifiques sont constat�es : il arrive dans de rares cas qu’en pr�sence d’un p�re 
tyrannique, la m�re demande � la fille de continuer, de se sacrifier (« Fais le pour 
moi ») ; et il est � l’inverse tr�s fr�quent que des m�res d�noncent les faits et retirent par 
la suite leur plainte, la plupart du temps dans le but de pr�server une coh�sion familiale. 
Rappelons toutefois que la majorit� des m�res ne sont pas au courant de la situation : 
autrement dit, rares sont celles qui encouragent ou participent aux faits incestueux. 

La non-d�nonciation des faits par la m�re a �t� l’objet d’�tudes qui ont montr� 
que le silence peut s’expliquer par diverses raisons. Tout d’abord, la condamnation 
pourrait cr�er de nombreuses difficult�s : probl�mes financiers et mat�riels, �clatement 
de la coh�sion familiale, devoir �lever seule les enfants. Or, affronter ces probl�mes leur 
semble insurmontable : souvent d�pendantes financi�rement et �motivement, passives et 
soumises � la domination du conjoint, immatures, d�bord�es en raison d’une maladie 
s�rieuse telle que l’alcoolisme, la d�pression ou la psychose, isol�es socialement, elles 
ne peuvent g�rer seule une famille. Elles pr�f�rent opter pour le silence complice ou 
faire pression pour que l’enfant retire sa plainte et ainsi retrouver le semblant 
d’harmonie d’auparavant. D’autres femmes ferment les yeux car elle ne souhaitent plus 
de relations sexuelles avec leur mari, en raison d’une frigidit�, d’une crainte des 
maternit�s, d’une d�votion au r�le maternel, ou d’abus sexuels subis pendant l’enfance : 
frustr�es et frustrantes sur le plan sexuel, elles tirent de la liaison incestueuse un r�pit 
utilitaire, pr�f�rant que l’�poux comble ses besoins avec la fille de la maison plut�t 
qu’avec une ma�tresse inconnue. Pr�cisons ici que les femmes abus�es sexuellement 
pendant leur jeunesse sont davantage sujettes � choisir un conjoint � risque lorsque le 
traumatisme n’a pas pu �tre �labor�. Enfin, comme nous l’avons �voqu� pr�c�demment, 

23 COLLECTIVE PAR ET POUR ELLE,  Survivre � l'inceste : mieux comprendre pour mieux intervenir, 
Octobre 1989, p 35.
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certaines femmes ne d�noncent pas les faits car vivent dans la terreur, sous l’emprise 
d’un mari violent. 

Ainsi, Madame G.24 ne d�nonce pas les faits, soutient son mari, et met en avant 
les difficult�s mat�rielles : � Il a reconnu plusieurs fois des attouchements. J’avais 
d�cid� de le quitter puis j’ai r�fl�chi, j’allais me retrouver seule avec six enfants ; 
j’�tais sans travail et je n’avais pas de revenu ; je suis donc rest�e avec lui � ; par 
ailleurs,  l’une de ses filles dit d’elle � Ma m�re est aussi violente que Dimitri : � 
chaque fois que nous lui en avons parl�, elle a dit que c’�tait de notre faute, que c’est 
nous qui l’allumions (…). Je pense que ma m�re est parfaitement au courant de la 
situation mais qu’elle aime plus Dimitri que nous �. A l’inverse, Madame F.25, m�re de 
Camille �g�e de 15 ans, semble d�pendante affectivement de son �poux :  se d�crivant 
comme une femme qui accorde beaucoup d’importance � l’�panouissement de chacun 
mais qui ne peut avoir de dialogue approfondi avec ses enfants du fait du rythme effr�n� 
du quotidien, elle est vue par les psychologues ayant recueilli les confidences de 
Camille ; le couple uni par les mains s’exprime d’une seule voix, et la femme va jusqu’� 
dire que ses r�v�lations pourraient donner un second souffle � son couple : � Mon mari 
m’a tout avou�, il ne comprend pas ce qui s’est pass� et il regrette �. Lorsqu’elle 
apprend que son fils a�n�, �g� de 17 ans, a �galement abus� de sa fille, elle s’effondre, 
vivant sa famille comme un �chec, et banalisant le comportement du mari dont la 
condamnation l’isole encore davantage : � Ce n’est pas juste ce qui est arriv�…on ne 
voit l’homme qu’� travers ce qu’il a fait de mal…il a reconnu, j’ai pardonn� et le fait 
qu’il se soit d�nonc�, je n’ai plus rien � lui reprocher…j’ai transform� ma col�re en 
une vigilance � l’�gard des enfants…Avant nous s’est tenu le proc�s d’un autre p�re qui 
a pris moins que mon mari alors que ce qu’il a fait �tait plus grave �. Enfin, Madame 
A.26, dont la fille Catherine a �t� abus�e pendant des ann�es par son p�re gyn�cologue, 
opposait une fin de non recevoir chaque fois que cette derni�re tentait de se confier � 
elle : le p�re �tant d�crit comme un p�re respect� de tous, mais �galement comme 
autoritaire et parfois violent, on peut �mettre l’hypoth�se que cette femme a ferm� les 
yeux par peur de la r�action de son �poux et de l’�clatement familial. 

En cela, on comprend que la complicit� maternelle est � la mesure de 
l’impuissance maternelle. Pourtant, cette incapacit� � agir n’est en rien consid�r� 
comme une excuse : A. Nardon27 affirmait que � la m�re n’est que tr�s rarement la 
spectatrice impuissante � redresser une situation qui lui �chappe, beaucoup plus 
fr�quemment, elle a une attitude r�sign�e ou plus franchement complice �. Quant � 
Martorell28, il expliquait � la m�re est parfois quelque un qui scotomise, qui ne veut pas 
voir, ne veut pas savoir ce qui se passe au sein de sa maison, car cela risquerait pour elle 
de pr�cipiter une d�compensation g�n�ralis�e qu’elle a eu beaucoup de difficult�s � 
construire, car elle-m�me pr�sente peut-�tre une fragilit� narcissique ou des difficult�s 
sur le plan de l’identit� �.

En outre, face � ce portrait de femmes fragiles et d�pendantes, appara�t un autre 
type de femmes, d�peintes comme tr�s ind�pendantes : selon que cette m�re assume un 
r�le de d�pendance et de soumission, ou un r�le de domination et de contr�le, la 

24 RAZON L., � Crise de la s�paration et confusion des g�n�rations �, in Janine Ab�cassis L’enfant � 
l’�preuve de la famille �r�s � Hypoth�ses �, 2004, p. 77-86.
25 BECKER E. et CHAPELLE S., � L’accompagnement syst�mique des familles abusives �, Th�rapie 
familiale, 2010/1 Vol. 31, p. 65-78.
26 EDUARDO TESONE J., � Une activit� peu masculine: l’inceste p�re-fille �, 1998/2, n�62, Revue 
fran�aise de psychanalyse, PUF. 
27 NARDON, A., R�flexion sur 59 cas d’inceste observ�s en milieu psychiatrique ou de pratique m�dico-
l�gale. M�moire pour le Certificat d’Etudes Sp�ciales de Psychiatrie., Universit� de Rennes, 1975.
28 MARTORELL, A., � Le p�re incestueux �. In Archer, E. (1998). Agressions sexuelles : victimes et 
auteurs. Paris, L’Harmattan, coll. Sexualit� humaine, p.152.
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constellation triadique sera diff�rente ; c’est-�-dire que le couplage de ces deux types de 
dyades conjugales avec la fille victime d’inceste va cr�er deux types de constellations. 
D’une part, la constellation constitu�e d’un p�re abuseur, d’une �pouse soumise, et 
d’une fille adultifi�e : ici, le r�le de d�pendance et de soumission assum�e par l’�pouse 
est li� aux exp�riences qu’elle a connu en tant que femme mais aussi � des exp�riences 
d’apprentissage li�es � des situations de violence, de maltraitance et/ou d’abus sexuel 
qu’elle a v�cu dans sa famille d’origine. Cette femme va donner au mari abuseur 
l’illusion du pouvoir, mais en m�me temps le sentiment d’�tre encore une fois seul et 
sans protection : c’est dans la recherche d’une exp�rience de reconnaissance et de prise 
en charge par quelqu’un que le p�re abuseur peut se tourner vers une de ses filles 
(� Depuis qu’elle est toute petite, ma fille m’a toujours compris. Au fur et � mesure 
qu’elle grandit, elle est toujours pr�te � m’�couter. Elle me donne m�me des conseils. 
C’est comme si elle �tait meilleure que mon �pouse �). D’autre part, la constellation 
constitu�e d’un p�re abuseur, d’une m�re dominatrice, et d’une fille domin�e : la femme 
qui choisit ou est choisie par un partenaire abuseur pour ses capacit�s de domination 
et/ou de contr�le, correspond � une fille qui a v�cu des exp�riences d’abandon et/ou de 
n�gligence intrafamiliale et a �t� oblig�e de grandir pr�matur�ment pour �tre parentifi�e 
� l’extr�me dans sa famille d’origine et/ou ma�triser un environnement social carenc� ou 
mena�ant. Cette femme donne au m�le l’illusion de se sentir prot�g� mais �galement un 
sentiment d’impuissance et d’insatisfaction au niveau du contr�le de la relation 
conjugale. C’est dans ce contexte que le p�re abuseur, marqu� par ses blessures 
historiques, s�duira une ou plusieurs de ses filles : en les abusant sexuellement, il aura 
l’illusion de les poss�der et/ou de les contr�ler (� Elle n’avait aucun plaisir, avec elle 
c’est comme si je faisais �a � un arbre…Parfois je me sentais coupable, mais je me 
disais que c’�tait moins grave que de tromper ma femme. C’est ma fille qui m’aidait � 
conserver du d�sir car vu l’embonpoint de mon �pouse et son allure n�glig�e, je 
finissais par ne plus pouvoir la d�sirer. J’�tais d�poss�d� de mon r�le de chef de 
famille, elle tenait les cordons de la bourse et ne me donnait que de l’argent de poche ; 
pourtant je travaillais ! �).

La m�re de l’agresseur 

La psychanalyse accro�t encore l’importance du r�le de la m�re dans l’inceste : 
en plus de la responsabilit� av�r�e de la m�re de l’enfant, elle attribue une responsabilit� 
� la m�re du futur agresseur. En effet, si la m�re �veille les premi�res sensations 
g�nitales voluptueuses, elle �veillera simultan�ment les premi�res bases de l’interdit de 
l’inceste ; mais au-del� de l’intensit� du lien fusionnel et corporel, un espace s�parateur 
pr�existera sous la forme d’un interdit du toucher, c’est-�-dire que la m�re devra �tre 
pr�alablement inscrite dans la loi. Il y a donc danger quand la m�re n’a pas pu offrir la 
possibilit� � ses enfants de vivre la s�paration car ils ne sont alors qu’un prolongement 
d’elles-m�mes, enferm�s dans leurs propres d�sirs de fusion. Ces m�res phalliques, 
castratrices, intrusives, ne vivent que pour une fusion physique et psychique ; et elles 
ont �galement pu �tre pr�matur�ment et violemment frustrantes et mortif�res. Devenus 
adultes, ces individus seraient dans l’incapacit� de se s�parer en raison de l’angoisse 
majeure de revivre la rupture premi�re. 

N�anmoins, cette s�paration ou diff�renciation d’avec l’objet maternel qui 
permet l’acc�s � l’individuation et � l’interdit de la fusion est �galement de la 
responsabilit� du p�re. M�me si la m�re induit le d�sir incestueux, c’est bien � lui, 
repr�sentant de la loi, que revient la fonction d’interdire la relation duelle, fusionnelle et 
incestueuse, la fonction de s�paration et d’individuation qui permet l’acc�s � la 
diff�rence des sexes et des g�n�rations. En �tant inter, le p�re unit autant qu’il s�pare : 
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s’il n’assume pas ce r�le, il entrouvre les portes de la perversion. Racamier29 explique 
cette distinction en disant que le p�re est responsable de l’inceste, tandis que la m�re 
am�ne l’incestuel : l’incestuel est ce qui dans la vie psychique et familiale porte 
l’empreinte de l’inceste non fantasm�, sans qu’en soient n�cessairement accomplies les 
formes g�nitales. Le cas de Jean-Paul30, a�n� d’une famille de six gar�ons, illustre cela : 
alors qu’il consulte pour un probl�me d’�jaculation pr�coce, il confie tr�s vite qu’il a 
souvent �t� dans le lit de sa m�re jusqu’� une p�riode avanc�e de son adolescence ; il 
raconte qu’un jour, alors qu’il avait tent� de lui caresser les seins, elle lui avait r�torqu� 
� Arr�te, ton p�re pourrait arriver �. Ce qui est incestuel ici, c’est que tout en posant 
l’interdit, la m�re laisse entendre que tout est possible et s�duit narcissiquement son fils. 
Ainsi, l’angoisse qu’il �prouve au lit avec les femmes est r�activ�e par le souvenir de 
celle qui a accompagn� l’excitation produite par la proximit� du corps de sa m�re, si 
proche et presque offert, tout en �tant interdit. 

Les situations incestueuses dans le schéma familial traditionnel

G�n�ralit�s

La situation incestueuse peut prendre plusieurs formes selon le syst�me 
dysfonctionnel dans lequel elle se d�veloppe : Larson et Maddock31 d�crivent quatre 
principaux types d’inceste :

Ils rep�rent en premier lieu un inceste sous pr�texte d’affection : la relation est 
affectueuse, sans violence (physique) ; l’enfant victime se voit offrir des cadeaux et 
obtient des privil�ges, ce dont les autres enfants de la fratrie peuvent �tre jaloux ; et 
apr�s la r�v�lation des faits il reste une volont� de maintenir une coh�sion familiale. 

L’inceste au sein d’une famille hyper �rotis�e est une relation per�ue comme 
normale pour cette famille qui est fi�re de l’absence de vie priv�e (pas de porte, films 
pornographiques en famille, nudit�…) et qui en fait m�me une valeur familiale (� C’est 
bon pour les enfants �) ; les interactions quotidiennes sont �rotis�es � l’exc�s et les 
membres ne per�oivent m�me plus le caract�re anormal de ce mode de vie.

Il existe �galement l’inceste fait d’�changes agressifs o� la col�re du p�re est 
sexualis�e, et cette violence est utilis�e pour soumettre la victime aux abus sexuels ; ces 
derniers sont donc v�cus par l’enfant comme une punition.

Enfin, l’inceste fait de viols violents est proche du pr�c�dent type mais comporte 
encore plus de sadisme : l’agresseur qui souffre d’une pathologie psychopathique et 
narcissique tr�s importante force l’enfant � participer.

Concernant la dur�e de la situation incestueuse, elle s’�chelonne sur une p�riode 
allant de 6 mois � 7-8 ans, avec une moyenne de 2 ans.

Dans la majorit� de cas, les victimes ne subissent aucune violence ni force 
physique : la cœrcition psychologique, les menaces, le chantage, la manipulation, qui 
font r�gner la peur et le silence sont plus fr�quemment utilis�es afin de faire perdurer la 
relation. Mais lorsque une violence est exerc�e, elle peut �tre de quatre sortes : une 
violence ponctuelle appartenant au d�roulement de l’acte sans que puisse pour autant 
�tre �voqu� un sc�nario, ce sont des maintiens physiques violents tels les claques, les 
coups… ; une violence plus dangereuse qui participe � la mont�e de l’excitation tels les 
actes de barbarie ; une violence cons�cutive � l’opposition de la victime ; une violence 

29 RACAMIER, P.C., Autour de l’inceste, in Gruppo 7, 1991, p. 49-65.
30 DEFONTAINE, J., � L’incestuel dans les familles �, Revue fran�aise de psychanalyse, 2002/1, Vol 
n�66, p. 179-196.
31 LARSON, N.R. et MADDOCK, J.W., � Structural and functional variables in incest family systems: 
Implications for assessment and treatment �, Journal of Psychotherapy and the Family, 1986, vol. 2, no 2.
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subite, brutale, faisant effraction dans la conscience du sujet, court-circuitant toute 
possibilit� de manœuvre psychique et s’av�rant rare. 

Quant aux abus eux-m�mes, il s’agit surtout d’attouchements sexuels, 
d’exhibitionnisme, de propositions ou d’incitations, et de rapports oraux plut�t que de 
p�n�trations ; l’intensification des formes de l’agression survenant avec le temps.

Enfin, Goodwin32 affirme qu’il y a 40 % de chance que plusieurs sœurs/fr�res 
soient la cible d’agressions, et qu’un enfant peut subir des agressions de la part de 
plusieurs membres de sa famille.

Il existe n�anmoins un mod�le de la dynamique de la relation incestueuse en 
cinq phases (Sgroi, Blick, Porter, 198633) :  la phase 1 qui comprend des occasions 
propices o� l’agresseur incite l’enfant, souvent par le jeu, les promesses et les 
r�compenses, � un comportement sexuel qu’il qualifie de normal ; la phase 2 
d’interaction sexuelle caract�ris�e par une progression de l’activit� sexuelle ; la phase 3 
du secret qui peut durer plusieurs mois ou ann�es ; la phase 4 de divulgation 
accidentelle ou pr�m�dit�e ; et la phase 5 dite r�pressive o� l’enfant subit des pressions 
pour nier l’agression et ses effets.

La plupart des situations incestueuses se sont longtemps d�velopp�es avant que 
le passage � l’acte ne se produise. Le trouble de la personnalit� du p�re est d�j� l� et 
peut m�me remonter � son enfance. L’encouragement de l’inceste par la m�re ou son 
insucc�s � restreindre le p�re est souvent enracin� dans sa relation � sa propre m�re. 
Enfin, les pr�dispositions de la fille peuvent affecter sa vuln�rabilit� aux approches 
sexuelles de son p�re et sa r�action lorsque l’inceste se r�alise. On ne saurait donc 
d�finir un seul trouble de personnalit� ou facteur de la dynamique familiale comme 
cause de l’inceste p�re-fille, mais on peut �voquer des traits communs (Meiselman, 
197834).

Ayant �t� �tabli que les abus sexuels se d�roulant dans un contexte intrafamilial 
sont plus fr�quents au sein de la famille nucl�aire, il para�t important de pr�senter 
quelques-unes des relations incestueuses possibles au sein du noyau familial.

L’inceste p�re-fille

Concernant l’inceste p�re-fille, certaines recherches indiquent qu’il repr�sente 
90 % des situations ; tandis que d’autres affirment qu’il ne repr�senterait en fait que la 
moiti� des cas d’inceste connus. Cet �cart majeur s’explique peut-�tre par l’assimilation 
par certains chercheurs du p�re, du beau-p�re, et du p�re adoptif ; les beaux-p�res, de 
plus en plus impliqu�s en raison des nouvelles structures familiales, proclament souvent 
� Ce n’est pas mon sang �, ce qui indique qu’ils ont tout de m�me conscience de 
l’interdit.35

Il s’agit souvent de p�res qui se sont peu occup�s de leur fille lors des trois 
premi�res ann�es et n’ont pas particip� aux soins physiques. Les cas observ�s 
concernent des enfants de plus en plus jeunes. Le plus souvent, les activit�s incestueuses 

32 GOODWIN, J., “Evaluation and Treatment for Incest Victims and Their Families: A Problem-Oriented 
Approach” dans Goodwin, �d. Sexual Abuse : Incest Victims and Their Families, 2e �dition, Chicago, 
Year Book Medical Publishers, 1989, p. 2.
33 SGROI, BLICK et PORTER dans SGROI (sous la direction de), L'agression sexuelle et l'enfant : 
approche et th�rapies, Saint-Laurent, �ditions du Tr�carr�, 1986, op.cit, P; 29-44
34 MEISELMAN, K.C. Incest, a Psychological Study of Causes and Effects with Treatment 
Recommendations. Londres: Jossey-Bass Publishers, 1978, p.140.
35 DANAN, M., � Aspects actuels des conduites incestueuses �, conf�rence 3928, Bull. 36 (2006), p. 393-
408.
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d�butent avant l’�ge de 10 ans, avec pour cible une enfant expos�e car immature, mal 
d�gag�e de la s�duction oedipienne, et en rivalit� avec la m�re. Le p�re s’int�resse 
d’abord � sa fille a�n�e et parfois � toutes ses filles � mesure qu’elles grandissent ; les 
gar�ons peuvent subir le m�me sort. 

Tout est possible, de la s�duction progressive et en douceur jusqu’au viol 
sauvage accompli en �tat d’ivresse. Lorsqu’il s’agit d’une relation qui s’installe 
progressivement, l’agresseur peut utiliser diverses m�thodes pour parvenir � ses fins : 
courtiser sa fille avec des compliments ou des cadeaux ; bloquer les efforts d’autres 
jeunes pour s’approcher d’elle en rappelant ses pr�rogatives paternelles ; ou encore se 
pr�senter comme �tant le mieux plac� pour faire son �ducation sexuelle. La fille d’abord 
sollicit�e en l’absence de la m�re, va ensuite s’y substituer et se maintenir activement 
dans une situation : bien qu’elle la per�oit comme illicite, elle en tire quelques b�n�fices 
tels que des  r�compenses diverses, ou encore domination de la fratrie. Quand cette 
liaison n’est pas stopp�e par un �v�nement intercurrent, c’est-�-dire par une 
d�nonciation ou une grossesse, elle se d�grade dans la seconde partie de l’adolescence 
car l’agresseur se montre trop opposant � l’ouverture relationnelle de sa fille : il y a 
alors recours � l’action p�nale, soit par d�nonciation directe, soit en informant la m�re, 
un professeur, ou encore une assistante sociale. Concernant la dyade p�re autoritaire-
fille passive, elle se rencontre surtout lorsque la fille est tr�s jeune : une adolescente est 
mieux plac�e pour se rebeller et consid�rer qu’un d�part de la maison est pr�f�rable � la 
soumission. 

L’inceste maternel

L’inceste maternel est rare, surtout lorsqu’il s’agit d’acte g�nitaux caract�ris�s. 
Mais les troubles de la maternit� en montrent d’autres formes plus discr�tes : l’enfant 
est un objet sexuel indirect � travers par exemple un allaitement addictif ou des soins 
intrusifs r�p�t�s, l’emprise sur le corps de l’enfant en faisant un appendice de la m�re, 
un objet auto �rotique masqu� (conduite para incestueuse). Il est important de pr�ciser 
que m�me si certaines m�res abusives ont elles-m�mes �t� abus�es, la plupart de ces 
derni�res ne deviennent pas des m�res incestueuses : les risques sont plut�t la 
surprotection anxieuse, le contre-investissement des relations sensuelles si n�cessaires � 
la qualit� du lien m�re-enfant, le choix d’un conjoint � risque. Dans l’inceste m�re-fils, 
ces m�res, souvent masculines, cherchent � s’identifier � leur fils avec qui elles 
entretiennent une relation quasi fusionnelle en raison de la fr�quente absence du p�re. Il 
peut d�couler de plusieurs types de relation : majoritairement, il a lieu quand le fils 
psychotique vit en symbiose avec une m�re qui lui donne des soins physiques et qui 
manipule � cette occasion ses organes g�nitaux ; mais il peut aussi �tre du � la s�duction 
du fils par une m�re pathologique. Enfin, il y a quelques cas rares de viols incestueux 
pratiqu�s par un fils malade mental sur sa m�re ; mais fr�quemment, les viols commis 
par un fils font suite � l’emprise maternelle et repr�sentent pour l’adolescent un 
triomphe narcissique. Tel est le cas de Monsieur B.36 qui avait fait l’objet de la part de 
sa m�re de stimulations excessives r�p�t�es et d�lib�r�es entre 6 et 10 ans sous forme de 
masturbations r�ciproques, et qui pr�sentait des troubles narcissiques profonds, se 
vivant comme un �tre sp�cial dans un m�lange de grandiose et de d�pression. Dans un 
r�ve, le patient se voyait pourchass� par une momie (mummy en anglais qu’il associa 
sur le souvenir des odeurs du sexe de sa m�re) ; et l’�mergence de l’agressivit� dans le 
transfert permit l’�laboration de la haine masqu�e envers la m�re, une haine qui 
accompagnait l’excitation sexuelle intense qu’elle avait provoqu�e : � Vous me rendez 

36 G.O GABBARD et S.W. Twenlow, The role of noter son incest in the pathogenesis of narcissic 
personality discorder in Journal of the American Psychoanalytic association, 42, 1, 1994.
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fous � disait-il � l’analyste, comme sa m�re le rendait fou. Quant � l’inceste m�re-fille, 
encore plus rare, il est souvent le fait d’une m�re d�sins�r�e qui revit ses conflits par 
l’interm�diaire du corps de sa fille. Parfois, l’inceste maternel est d� au fait que la m�re 
est complice active du p�re.

L’inceste fraternel

Bien que peu �voqu� en clinique, l’inceste entre fr�res et sœurs est fr�quent. 
Chez les enfants, on peut observer des jeux �rotiques qui correspondent � une curiosit� 
et � une sexualit� exploratoire, pouvant aller jusqu’au viol, et qui doivent interroger 
apr�s 3 ans. Quand il s’agit d’enfants du m�me �ge, on note un contexte de maltraitance 
et de carences �ducatives. Quand le gar�on est plus �g� que la fille, il peut s’agir d’un 
pervers, autoritaire et abusif. Les acteurs de cette situation incestueuse, qui d�bute 
souvent � la pubert�, sont souvent de faible niveau intellectuel ou pr�sentent des 
fragilit�s narcissiques particuli�res. La relation est en miroir, entre le proche et le 
diff�rent, un tr�s proche � peine diff�rent, dans la logique amoureuse adolescente de la 
d�couverte de soi � travers un autre qui est un autre soi-m�me ; ou bien elle est 
l’incarnation d’une probl�matique oedipienne qui n’a trouv� qu’un d�placement 
d�fensif minime de la m�re � la sœur, ou du p�re au fr�re ; enfin d’autres incestes 
fraternels sont les fruits et t�moins d’une probl�matique narcissique d’indiff�renciation 
qui infiltre l’ensemble des relations familiales et alors la fille peut �tre simultan�ment 
victime du fr�re et du p�re, ensemble ou s�par�ment. Quoiqu’il en soit, il ne faut pas 
confondre relation amoureuse incestueuse � l’adolescence et inceste violent entre un 
a�n� et un cadet. Voyons le cas d’inceste fraternel au sein de la famille B.37 o� 
Christophe, 24 ans, est l’a�n� d’une fratrie 6 enfants : il y a Bastien, �g� de 21 ans ; les 
jumelles de 18 ans que sont Pam�la et Barbara qu’il d�crit comme calmes, gentilles et 
renferm�es ; Samantha, 16 ans, qui souffre d’un handicap moteur et qui est sa favorite ; 
et Steve, �g� de 8 ans. Ce jeune homme a agress�, de l’�ge de 16 � 18 ans, les jumelles 
ayant alors 10 ans, et Samantha, 8 ans: il �jaculait sur elles ou dans leur bouche, ou se 
masturbait en leur pr�sence. C’est suite � une tentative de suicide de Barbara que les 
faits ont �t� r�v�l�s. Christophe qui ne comprend pas pourquoi il agit ainsi, est soulag� 
d’avoir �t� arr�t�. On peut �mettre l’hypoth�se d’un passage � l’acte en raison d’une 
probl�matique narcissique d’indiff�renciation au sein de la famille : en effet, lors des 
rencontres avec le psychologue, ce qui est majoritairement �voqu� et qui semble 
traumatique sont les s�parations plus que les abus sexuels ; par exemple, le d�part de 
Barbara apr�s le d�p�t de plainte. La famille, sous l’emprise d’angoisses de perte et 
d’abandon, conna�t des liens familiaux en permanence menac�s de rupture. Ce lien 
abandonnique se met en place d’abord dans le couple ; le choix du partenaire est vu 
comme une protection contre l’abandon mais aussi comme sa r�p�tition : c’est ainsi 
qu’une femme choisira un homme protecteur mais ayant des acc�s de violences et de 
conduites addictives, comme Monsieur B. Les enfants sont eux aussi pris dans ce 
fonctionnement et auront � trouver une place dans la famille traumatis�e : parfois, la 
seule vraie d�fense contre la peur de l’abandon sera de former un corps commun, via 
l’inceste. 

37 SAVIN, B., THIERY, F., � Une situation d’inceste fraternel, Rencontres familiales th�rapeutiques en 
prison �, 4�me congr�s international francophone sur l’agression sexuelle, CIFAS 2007. 
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Conclusion

L’approche syst�mique permet d’avoir un aper�u des syst�mes familiaux qui 
transgressent l’interdit de l’inceste ; et leur diversit� explique la pluralit� des situations 
incestueuses : en effet, les relation ente les membres, le r�le et la place de chacun 
expliquent le fait que dans telle famille l’inceste aura lieu entre le p�re et la fille, tandis 
que dans une autre l’abus sexuel sera constat� entre un fr�re et une sœur ; comme le 
stipule les syst�miciens, une situation n’existe que parce que les acteurs y contribuent. 

Toutefois, il existe des caract�ristiques semblables � tous ces syst�mes : 
autrement dit, il semble y avoir une part de fonctionnement commun au sein des 
familles incestueuses. A travers notre analyse sur l’influence de la m�re dans la situation 
et sur sa personnalit� (qu’il s’agisse de la m�re de la victime ou de l’agresseur), ainsi 
qu’� travers les extraits d’�tudes de cas, nous constatons que tous les acteurs pr�sentent 
des fragilit�s, notamment narcissiques. 

Ce fonctionnement individuel, qui emp�che l’individu d’avoir une identit� stable 
et solide, se renforce aux c�t�s des autres acteurs : chacun a besoin de l’autre pour se 
sentir unifi� et la famille enti�re devient une famille de type abandonnique. Toute 
s�paration entra�nerait l’effondrement narcissique des sujets ; et pour faire face � cette 
angoisse majeure d’abandon, l’inceste, la fusion des corps, est utilis� en d�fense. 
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